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AU JARDIN DS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 28/03/2025 il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : AU JARDIN DS
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Capital social : 500 euros.
Siège social : IMPASSE DE LA CHAPELLE, 84510 CAUMONT SUR DURANCE
Objet  :  Une  activité  de  restauration  en  plein  air  afin  de  proposer  une  expérience  gastronomique
immersive, axée sur des produits locaux et de saison, en harmonie avec le cadre historique et naturel du
site.
Président  :  Madame  Sarah  GARINO demeurant  51  CHEMIN DES AGAS,  84510  CAUMONT SUR
DURANCE.
Directeur  Général  :  Madame  Déborah  JOVER  demeurant  355  C  ROUTE  DE  SARRIANS,  84170
MONTEUX.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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